
N°67 • JANIVER-FÉVRIER 2026 CHANTELOUP-LES-VIGNES.FR

Rendez-vous
SALON PALETTE 

2026

Vos entreprises & vousC'est à vous
CLASSE ORCHESTRE :  

UNE SYMPHONIE DE RÉUSSITES
UNE NOUVELLE BOUCHERIE 
OUVRE EN CENTRE VILLE

TOUTES LES INFOS DE VOTRE VILLE

Chanteloup

1RE  ÉTAPE : DIMANCHE 8 MARS 2026

sur la route 
de Paris-Nice





Avis aux lecteurs

En mars 2026 auront lieu les élections municipales. 

Aussi, dans le souci de respecter l'égalité entre tous les candidats et afin de se conformer 
à la lettre et à l'esprit de la législation en matière électorale, le magazine municipal de 
Chanteloup-les-Vignes ne comportera plus l'éditorial du Maire, ni les tribunes d'expression 
libre jusqu'au prochain numéro d’avril 2026. Cependant, la rédaction de notre magazine 
continuera à informer les Chantelouvais de tous les événements qui constituent l'actualité 
et la vie de notre ville.

Merci pour votre compréhension. 
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Samedi 6 décembre, vous étiez 
nombreux à participer au grand 

loto du Comité des Fêtes, spécial 
Téléthon. Au total, 1500 € ont été 

récoltés pour la recherche médicale. 
Merci à tous pour votre solidarité !

CHIFFRELELE

1500 €

CE QUI CHANGE au 1er janvier 2026
À partir du 1er janvier 2026, plusieurs changements impactent  
le quotidien des Français. Découvrez les principales annonces.

À partir du 15 janvier 2026, Chanteloup-
les-Vignes réalise le recensement de 
sa population pour mieux connaître son 
évolution et ses besoins.

Comment ça se passe ?
Dans notre commune, le recensement a lieu 
tous les ans. Chaque année, un échantillon 
différent de la population est recensé.  
Si vous en faites partie, une lettre sera 
déposée dans votre boîte aux lettres. Ensuite, 
un agent recenseur recruté par la Ville vous 
fournira une notice d’information, soit dans 
votre boîte aux lettres, soit en mains propres.  
Ce document est indispensable pour 
vous faire recenser, gardez-le 
précieusement. 

Se faire recenser en ligne est plus simple 
et plus rapide pour vous, et également 
plus économique pour la commune. 
Moins de formulaires imprimés équivaut 
à moins d’ impac t s négatif s pour 
l’environnement. Si vous ne pouvez pas 
répondre en ligne, des questionnaires 
papier pourront vous être remis par 
l’agent recenseur.

Pour en savoir plus sur le recensement 
de la population, rendez-vous sur le 
site le-recensement-et-moi.fr.

CHANTELOUP-LES-VIGNES recense ses habitants

Voyager en transports en commun en Île-de-France coûtera plus cher

Le pass Navigo, le pass Liberté+ et même les tickets à l’unité vont voir leurs 
tarifs augmenter. Île-de-France Mobilités explique que cette hausse respecte le  
« bouclier tarifaire », c’est-à-dire la règle qui limite l’augmentation du prix du pass 
Navigo.Concrètement, le prix ne peut pas augmenter de plus que l’inflation + 1 %.

Une hausse de vos pensions de retraite
En ce qui concerne le régime général, la pension de base des retraites va bel et 
bien augmenter au 1er janvier 2026. Alors que la hausse était de 2,2 % en janvier 2025,  
elle s’élèvera à 0,9 %. Ce changement concernera plus de 17 millions de bénéficiaires issus 
du régime général, des régimes spéciaux, ainsi que de la fonction publique. 

Le SMIC revalorisé au 1er janvier 2026
La revalorisation annuelle du salaire minimum interprofessionnel de croissance (SMIC) 
sera de 1,18 % au 1er janvier 2026, portant le SMIC mensuel brut à 1 823,03 euros.

Nouveaux montants à partir du 1er janvier 2026 : 
•	 SMIC horaire brut : 12,02 euros (contre 11,88 euros).
•	 SMIC mensuel brut (35 heures) : 1 823,03 euros. 
•	 SMIC mensuel net estimé : 1 443,11 euros.

L'ÉLAN TRIOMPHAL 
DE VO2 RIVES DE 
SEINE à Deauville 

Les 15 et 16 novembre derniers, le club de 
course à pied local, VO2 Rives de Seine a 
participé en masse aux différentes courses 
du marathon de Deauville (Normandie), des 
épreuves qui étaient d'ailleurs qualificatives 
pour les championnats de France.

Cette sortie de club inédite a rassemblé 
pas moins de 36 coureuses et coureurs, 
représentant toutes les catégories d'âges et 
tous les niveaux. Ensemble, ils ont porté haut 
les couleurs bleues et noires du club : douze 
athlètes du club ont réalisé les minimas requis 
pour participer aux championnats de France, 
que ce soit sur les distances du 10 km, du 
marathon ou du semi-marathon. Une mention 
spéciale est attribuée à Sophie Condette, 
qui s’est distinguée en se classant 4e de sa 
catégorie sur le semi-marathon, qu’elle a 
terminé en 1 h 39 mn. Bravo à tous ! 

+2,50 %+0,04 €1,64 €1,60 €Ticket via Liberté+ (bus et tram)

+2,50 %+0,05 €2,05 €2,00 €Ticket à l'unité (bus, tram)

+0,05 €2,04 € +2,51 %1,99 €Ticket via Liberté+ (métro, train, RER)

+2,00 %+0,05 €2,55 €2,50 €Ticket à l'unité (métro, train, RER)

+2,25 %+22,00 €998,80 €976,80 €Navigo annuel

+2,25 %+2,00 €90,80 €88,80 €Navigo mensuel

Augmentation (%)Augmentation (€)Tarif 2026Tarif 2025

Comparaison des tarifs 2025 et 2026

Pass/Ticket
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2026

& salon

palette

RENDEZ-VOUS À LA FÊTE des vignerons
Le dimanche 22 février 2026, l’Association Viticole Chantelouvaise (AVIC) vous invite 
à célébrer la tradition lors de sa Fête des vignerons. Les festivités débuteront dès 12 h 
à l'Espace culturel Paul Gauguin avec un grand banquet qui sera suivi d'une après-midi 
animée où toutes les générations pourront se retrouver sur la piste de danse.

Comment s'inscrire ? 
Les réservations se font directement auprès de l’association. Des bulletins d’inscription 
sont à votre disposition en mairie. Pour valider votre participation, merci de déposer 
votre bulletin dûment rempli au 9 rue des Vendangeurs, accompagné de votre règlement 
(50 € par chèque à l’ordre de l’AVIC).

 D’INFOS 
AVIC 
06 74 30 47 41 
avic.chanteloup@gmail.com

LE PHÉNIX fait son cinéma !
Rendez-vous au Phénix les mercredis 25 février et 4 mars prochain à 14h30 pour 
profiter de vos prochaines séances de cinéma. À découvrir : 

Une nouvelle rubrique littéraire 
s’invite dans les pages de votre 
magazine «  Infoloup & vous  ». 
À chaque édition, l'équipe de 
bénévoles de la bibliothèque 
a s s o c i a t i v e  d e  l ’A n c i e n n e 
Bourrellerie sélectionnera pour 
vous un ouvrage « coups de cœur » 
disponible au local. A découvrir,  
à dévorer et à partager !

Les Femmes du bout du monde 
Par Melissa Da 
Costa (dès 15 ans)

Résumé : Si tu te 
demandes ce que 
nous faisons ainsi, 
loin des hommes, 
je vais te dire  : 
nous veillons sur 

notre petit univers, nous veillons les 
unes sur les autres. C’est ce que font 
les femmes du bout du monde. À la 
pointe sud de la Nouvelle-Zélande, 
dans la région isolée des Catlins, au 
cœur d’une nature sauvage, vivent 
Autumn et sa fille Milly. Sur ce 
dernier bastion de terre avant l’océan 
Austral et le pôle Sud, elles gèrent le 
camping Mutunga o te ao, le bout 
du monde en maori. Autumn et Milly 
forment un duo inséparable, jusqu’au 
jour où débarque Flore, une jeune 
parisienne en quête de rédemption… 
Hantées par le passé mais bercées 
par les vents et les légendes maories, 
ces trois femmes apprendront à se 
connaître, se pardonner et s’aimer.

 D’INFOS 
Bibliothèque de  
l'Ancienne Bourrellerie 
1 rue de l'Hautil • 01 39 74 29 74 
Mercredi : 15 h 30 – 18 h 30 
Vendredi : 16 h – 18 h 30 
Samedi : 10 h – 12 h 30

Le saviez-vous ?  
L'abonnement annuelle est à 12 €  
par an pour un adulte et 10 €  
pour les moins de 18 ans.

de l'Ancienne Bourrellerie

LE COIN 
LECTURE

Mufasa, le roi lion 
le 25 février 2026
(Aventure / musicale – 1 h 58 pour toute 
la famille)

Mufasa, un lionceau orphelin seul 
et désemparé, fait la connaissance 
du sympathique Taka, héritier d'une 
lignée royale. Cette rencontre fortuite 
marque le point de départ d'un périple 
riche en péripéties d'un petit groupe 
d'indésirables qui s'est formé autour 
d'eux et qui est désormais à la recherche 
de son destin. Leurs liens d'amitié seront 
soumis à rude épreuve lorsqu'il leur 
faudra faire équipe pour échapper à un 
ennemi aussi menaçant que mortel.

Vaiana 2 
le 4 mars 2026
(Enfants/Aventure - 1 h 40 pour toute la 
famille)

Moana et Maui sont réunis trois ans plus 
tard pour un nouveau voyage aux côtés 
d'un équipage de marins improbables. 
Après avoir reçu un appel inattendu de 
ses ancêtres, Moana doit se rendre dans 
les mers lointaines de l'Océanie et dans 
des eaux dangereuses, perdues depuis 
longtemps, pour une aventure comme 
elle n'en a jamais connu.

 D’INFOS
Direction des affaires culturelles
01 39 27 11 77 
secretariat.dir.culture@chanteloup-les-vignes.fr
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2026

& salon

palette

La Ville de Chanteloup-les-Vignes se prépare à accueillir un événement majeur de son 
calendrier culturel : la 19e édition du Salon Palette, qui se tiendra en parallèle de la  
11e édition du Salon Palette Junior. Cet événement artistique incontournable ouvrira 
ses portes au Phénix du 14 au 20 février. 

Dès le 14 février à 14 h, les visiteurs seront invités à explorer une exposition riche et 
variée, organisée cette année autour du thème inspirant : « fenêtre sur l’ailleurs ». Le point 
d'orgue de cette semaine sera la soirée de vernissage, prévu le samedi 14 février à partir 
de 18 h. Ce rendez-vous festif et gratuit sera l'occasion de remettre les prix aux artistes 
locaux. La soirée se prolongera autour d’un buffet et d’une animation musicale proposée 
par l’association Jazz-en-Vignes.

2 ARTISTES  
A L'HONNEUR

Sylvaine Laforgue (sculptrice) 
Son œuvre est profondément influencée par son 

expérience au bord de la mer en Bretagne. Les formes 
qu'elle crée cherchent à faire resurgir ce qui est inscrit 

dans sa mémoire, offrant des formes organiques, 
mouvantes et en mutation, situées entre ciel et eau.  

Ses sculptures peuvent être polies comme des galets ou 
plissées comme des nageoires.

 D'INFOS
Si vous souhaitez exposer vos œuvres lors du salon,  
vous pouvez contacter la Direction des affaires culturelles :  
01 39 27 11 77 • secretariat.dir.culture@chanteloup-les-vignes.fr

SophieB (artiste peintre)
Ses compositions se distinguent par l'utilisation de textures 
abstraites et dorées, promettant une expérience visuelle 
lumineuse et contemporaine.

ouvre une fenetre  

sur l'ailleurs
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De nouveaux élus  
pour le Conseil Municipal des Enfants
Les élèves de CM1 et CM2 de Chanteloup-les-Vignes ont élu leurs 
24 nouveaux représentants qui siégeront durant les deux prochaines 
années au Conseil municipal des Enfants.

La salle du Conseil municipal affichait complet en ce début de soirée du  
3 décembre 2025. Les nouveaux membres du Conseil Municipal des Enfants (CME),  
qui vont siéger jusqu’en 2027, se réunissaient pour la première fois, sous la 
présidence du maire, Catherine Arenou, et sous les yeux de leurs familles.  
80 candidats étaient en lice lors des élections du 25 novembre dernier dans les six 
établissements chantelouvais. Au total, 343 élèves de CM1 et CM2 se sont déplacés 
aux urnes pour élire leurs 24 représentants.

Talia SIKA
CM1 • École Champeau

Moussa SALL
CM1 • École Champeau

Mariam MAKALOU
CM2 • École Champeau

Younes BOUAZZOU
CM2 • École Champeau

Deiynaba NIASS
CM1 • Mille visages

Mohamed Ali  
SANANA EL HATAB

CM1 • Mille visages

Aisha DIAWARA
CM2 • Mille visages

Ioane MURADOV 
CM2 • Mille visages

Yasmine BENAMMAR
CM1 • École Pasteur

Noah MOUSSY
CM1 • École Pasteur

Soukaïna BOUNE
CM2 • École Pasteur

Pavel DOS SANTOS VERNIER
CM2 • École Pasteur

Jinane MOUJOUD
CM2 • École Rimbaud

Tahany EL GUEHOUDI
CM1 • École Rimbaud

Joshua SAINTILUS
CM1 • École Rimbaud

Jaïna MATUKA MONGA
CM1 • École Ronsard

Sofiane GHOMARI
CM1• École Ronsard

Khadjetou ANNE
CM2 • École Ronsard

Tsilavo saint-clair 
RAKOTOMALALA
CM2 • École Ronsard

Hafsa MUHAMMAD
CM1 • École Verlaine

Sohan HALLU
CM1• École Verlaine

Assiya TARHAN
CM2 • École Verlaine

Japhe WALUNGUA BALOSA
CM2 • École Verlaine

JEUNESSE !
Roulez

Amine-lahbib  
BOURGUIBA-HATIRA

CM2 • École Rimbaud
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DISPOSITIF CLASSE ORCHESTRE :  
une symphonie de réussites !
Lancé en 2022, le dispositif « Classe Orchestre » vient de livrer le bilan 
de sa première promotion. Entre réussite au brevet et apaisement du 
climat scolaire, la musique s'impose comme un levier pédagogique 
majeur au collège Magellan. 

Un tremplin vers la réussite scolaire
Ils étaient 18 élèves de 5e à s’engager, en 2022, dans une aventure musicale et humaine 
inédite au collège Magellan. Trois ans plus tard, le verdict est tombé avec les résultats 
du Diplôme National du Brevet (DNB) : 100 % de réussite pour les membres de cette 
cohorte, la majorité ayant décroché une mention.

Si la pratique d'un instrument est au cœur du projet, les bénéfices ont largement dépassé 
le cadre de l’apprentissage musical. « En développant la rigueur et la concentration 
nécessaires à la pratique orchestrale, les élèves ont su réinvestir ces compétences 
dans les matières fondamentales, explique Léa Viso, cheffe de file de la Cité éducative 
de Chanteloup-les-Vignes. Ce constat est particulièrement marqué chez les profils 
initialement en difficulté, pour qui la musique a servi de point d'ancrage scolaire. »

Moins de sanctions, plus de cohésion
Au-delà des notes, le comportement des élèves a lui aussi évolué de manière positive.  
Les chiffres de l'établissement témoignent d'une réalité concrète : entre la 5e et la 4e,  
les exclusions de cours ont chuté de 43 % au sein de ce groupe. « L’esprit d’équipe qui s’est 
construit dépasse largement le cadre musical », observe-t-on au sein de l'équipe pédagogique.

Cette solidarité, forgée durant les répétitions et les concerts sous la houlette de leur 
professeur, Adalberto Barbosa Da Silva, s'est déclinée sur tous les terrains : de l'aisance 
aux épreuves orales du brevet jusqu’aux olympiades sportives du collège, remportées 
ensemble trois années consécutives.

Un investissement pour l'avenir
Financé par la Cité éducative dans le cadre de la politique d'Éducation Artistique et 
Culturelle (EAC)de l’établissement, ce dispositif prouve que l'accès à la culture est un 
investissement fondamental. En transformant le quotidien des collégiens, la Classe 
Orchestre leur permet d'aborder leur futur de façon plus sereine et confiante.

DE FAMILLEDE FAMILLE
Un airUn air

DE LA FABRICATION 
À L’ASSIETTE :  
dans les coulisses de ce que 
mange vos enfants 
Le mercredi 26 novembre 2025, une 
délégation chantelouvaise s’est rendue à 
la cuisine centrale d'Elior (le délégataire 
de service public pour la restauration 
scolaire), située à Fresnes. Objectif : 
découvrir avec transparence comment sont 
élaborés les menus servis chaque jour dans 
nos cantines.

Pour assurer une représentation exhaustive 
de la communauté éducative, la Ville 
avait invité toutes les parties prenantes : 
un parent d'élève élu de chaque école, 
des responsables périscolaires de la 
commune ainsi que des élus municipaux.  
Le programme de la matinée consistait 
en une visite immersive au cœur des 
installations. Les participants ont pu 
suivre le circuit complet emprunté par les 
produits, de leur réception initiale en tant 
que matières premières jusqu’à l’étape 
finale de la livraison des repas dans nos 
offices de restauration.

Ce parcours pédagogique a permis de 
détailler chaque phase de préparation, de 
mettre en lumière les processus rigoureux 
appliqués par Elior et de confirmer les 
exigences élevées en matière d'hygiène 
et de qualité nutritionnelle. De la sélection 
des ingrédients à la mise en barquette, 
chaque étape est strictement contrôlée 
pour garantir aux petits Chantelouvais des 
repas sains et équilibrés.
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 Retrouvez les événements  

et sorties proposés aux seniors 
inscrits au CCAS :

LUNDI 5 JANVIER
DÉBUT DES ATELIERS « TAÏSO ET 
PARCOURS URBAIN » 
Tous les lundis de 12 h 30-13 h 30 au 
complexe Laura FLESSEL : Le Taïso est une 
pratique ludique et originale qui s’inspire 
de mouvements issus d’arts martiaux, 
sans chutes ni coups portés. Elle permet 
la préparation physique douce du corps.
(Inscription au CCAS pour 20 séances 
collectives - places limitées).

MARDI 6 JANVIER 
DÉBUTS DES ATELIERS DÉCLIC 
SÉNIORS. (10 SÉANCES)
Dans les locaux de l’AVEC. S'initier à 
l'informatique & découvrir Internet sur 
ordinateur et téléphone. Inscription au 
CCAS ou par téléphone.

JEUDI 15 JANVIER 
GOÛTER GALETTE DES ROIS
14 h – Espace culturel P. Gauguin. 
Inscription au CCAS ou par téléphone avant 
le 8 janvier.

MARDI 20 JANVIER 
ATELIER NUMÉRIQUE INNODOM
10 h - AVEC. Présentation de la plateforme 
INNODOM dédiée aux séniors – Cette plate-
forme propose des activités qui permettent 
de Bouger, visiter, s’amuser sans se déplacer. 
Inscription au CCAS ou par téléphone.

MARDI 3 FÉVRIER 
CONFÉRENCE « LES ARNAQUES »
14 h – Espace culturel P. Gauguin. Un parcours 
non-exhaustif de toutes les escroqueries 
et arnaques du quotidien. Trucs, astuces et 
bons réflexes pour les déjouer.  
Inscription au CCAS ou par téléphone.

VENDREDI 6 FÉVRIER 
DÉCOUVERTE DU MUSÉE  
NUMÉRIQUE AU PHÉNIX.
Rendez-vous 14 h devant l’ Espace culturel P. 
Gauguin. Inscription au CCAS ou par téléphone.

JEUDI 12 FÉVRIER 
APRÈS-MIDI JEUX ET GOÛTER 
CHANDELEUR
14 h – Espace culturel P. Gauguin. Inscription 
au CCAS ou par téléphone avant le 5 février.

JEUDI 12 MARS 
GOÛTER CINÉMA
14 h – Espace culturel Paul Gauguin. 
Inscription au CCAS ou par téléphone 
avant le 5 mars.

MARDI 17 MARS 
VISITE DU SALON PALETTE AU 
PHÉNIX
Rendez-vous 14 h devant l’Espace culturel 
Paul Gauguin. Inscription au CCAS ou par 
téléphone.

VENDREDI 27 MARS  
BALADE À CHANTELOUP
Départ à 10 h devant l’ Espace culturel 
Paul Gauguin. Inscription au CCAS ou 
par téléphone.

 D’INFOS 
CCAS 
01 39 74 20 16

VOTRE AGENDA

RETOUR EN IMAGES

Le 11 décembre 2025, les seniors étaient 
invités par le CCAS à clôturer l’année en 
beauté avec un gouter cabaret proposant 
d’incroyables numéros de chant et de danse ! 

Un peu de pluie, mais 
beaucoup de convivialité : 

50 seniors ont partagé 
un agréable moment lors 
de la sortie au château de 
Montataire proposé par le 

CCAS en novembre. 
Mardi 16 décembre 2025, la Ville et le CCAS 

ont distribué les traditionnels colis de Noël aux 
seniors à l’Espace culturel Paul Gauguin. Un beau 

moment de convivialité et de partage pour leur 
souhaiter de chaleureuses fêtes de fin d’année. 
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J'ai
RENCONTRÉ

Samedi 13 décembre, sur la Parvis de l’Hôtel de Ville 
c’est au milieu de l'effervescence des animations de 
Noël organisées par le Comité des fêtes (en partenariat 
la Ville, l’AVIC et l’AVEC), que nous retrouvons Alain 
Fourré, le président de l’association. Derrière son stand, 
où il navigue entre les effluves de chocolat, d’huitres et 
de vin chaud, Alain fait le service avec un grand sourire. 
Cette agitation lui va bien : elle est le reflet de ses vingt 
ans d’engagement bénévole à Chanteloup-les-Vignes 
dont dix années à la tête du Comité des fêtes, une 
association indispensable à la vitalité de la commune. 

Arrivé à Chanteloup il y a près 30 ans,  
il connaît bien la ville, il la vit autant qu’il 
la fait vivre. Cependant, l'heure du passage 
de flambeau approche. Dans un an,  
ce sera la retraite, synonyme de départ à 
la campagne. C’est précisément pour cela 
qu’il prépare sa succession dès maintenant. 
« Je ne veux pas laisser l’association sans 
relais », explique-t-il coiffé de son bonnet 
de Noël. « Si quelqu’un se présente lors de 
l’assemblée générale de mars-avril, je serai 
là pour l’accompagner, l’aider à prendre le 
relais. Mais il faut quelqu'un. Et surtout, 
il faut que de nouveaux bénévoles nous 
rejoignent. »

La sonnette d'alarme est tirée : le Comité 
des fêtes ne compte aujourd’hui plus que six 
bénévoles actifs. « Nous étions entre quinze 
et vingt il y a encore quelques années  », 
souligne Alain Fourré. 

Ces six bénévoles dévoués se mobilisent 
tout au long de l'année pour orchestrer ses 
événements phares à destination de tous 
les habitants. De l'organisation du loto au 
profit du Téléthon, à la grande brocante 
d’été, ils tiennent également la buvette de 
soirée cabaret organisée par la Ville, sans 
oublier les incontournables animations 
de Noël qui illuminent la période des 
fêtes. Faute de bras, l'association a déjà 

dû renoncer cette année à organiser ses 
traditionnels concours de belote et de 
pétanque.

La préparation de chaque événement est 
une course de fond, exigeant du temps,  
de l’énergie et une organisation millimétrée : 
affichage, inscriptions, demandes de 
sécurité, logistique, matériel. « On fait 
comme on peut, chacun a un travail à côté, 
mais on essaie de faire au mieux », glisse 
le président, souvent présent du matin au 
soir lors des manifestations. « Je remercie à 
ce sujet tous les membres de l’équipe pour 
leur aide, et surtout à Michel Gibaud, qui m’a 
toujours soutenu.»

Alors, qu’est-ce qui le motive après tant 
d’années ? La réponse fuse : « donner vie à 
la commune. Quand on organise la brocante, 
les gens sont contents. Quand on anime Noël,  
ça enchante les familles. C’est important. 
Et ce serait tellement dommage que tout 
s’arrête. » Selon Alain Fourré l’investissement 
pour mener à bien ces actions représente 
quatre ou cinq jours dans l’année. « Et plus 
on est nombreux, moins chacun a de choses 
à gérer ! » ponctue-t-il

L’objectif du Comité des fêtes est aussi 
s imple qu ’e s sent iel  :  r a s sembler.  
En encourageant les habitants à sortir de 

e président emblématique du 
Comité des fêtes, Alain Fourré 
prépare son départ et lance 
un appel aux Chantelouvais : 
l'association recherche activement 

de nouveaux bénévoles et un successeur 
pour garantir la pérennité de ses actions. 

L

mobilisons-nous pour que la fête continue !
COMITÉ DES FÊTES :

chez eux, l’association crée des rencontres 
et renoue les liens précieux entre voisins. 
Pour Alain Fourré, la mission de l'équipe 
est avant tout de cultiver la convivialité au 
sein de la commune. À l’approche de la fin 
de son mandat, lorsqu’on l’interroge sur son 
vœu pour 2026, sa réponse est immédiate :  
il espère que cette dynamique perdure le 
plus longtemps possible grâce à l'arrivée de 
nouveaux visages. « Sans cet élan bénévole, 
ces moments de partage risqueraient de 
s'estomper ». Un appel clair, sincère et vital 
pour Chanteloup.

Rejoignez l'aventure  
du Comité des Fêtes !
Vous souhaitez devenir bénévole, 
apporter votre énergie le temps 
d'une manifestation, ou même 
vous impliquer dans la relève de 
l’association ?

 D’INFOS
M. Alain Fourré  
06 10 38 71 20 
ledinonormand@gmail.com
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Forum Ville solidaire 
Samedi 12 novembre 2025, la Ville et le 
CCAS, aux côtés de leurs partenaires : 
Yvelines, le Département, Centre social 
Espoir et Les Résidences Yvelines Essonne 
ont organisé un forum visant à simplifier 
l'accès à l'information et aux services pour 
les habitants. Cet événement a mobilisé 
près de 150 habitants venus échanger 
sur des sujets variés comme le logement, 
l’emploi, la santé ou les droits sociaux.

Accueil des nouveaux habitants  
Samedi 22 novembre 2025, le Maire, Catherine Arenou,  
et l'équipe municipale ont eu le plaisir de souhaiter la bienvenue aux 
Chantelouvais installés sur la commune depuis 2024. Une occasion 
pour présenter la ville : les services et équipements (écoles, sports, 
culture...), les commerces locaux, en passant par les grands projets 
structurants comme la Cité éducative Simone Veil !

Cérémonie de clôture de la Semaine 
des valeurs de la République et de 
la Laïcité 
Le 12 décembre 2025 a eu lieu la cérémonie de clôture de la Semaine 
des valeurs de la République et de la Laïcité au Phénix. Une soirée, 
placée sous le signe du partage, de l’engagement et de la fraternité.

Chanteloup-les-Vignes honorée pour 
son engagement Sport-Santé  

À l’occasion de la Journée Mondiale du Bénévolat le 5 décembre 2025,  
la Ville de Chanteloup-les-Vignes a reçu le diplôme d'honneur du bénévolat 

par le CODYM 78 pour son engagement en faveur du sport-santé. 

Noël en ville  
En présence du Père Noël, les animations de Noël organisées 

par le Comité des fêtes sur le Parvis de l’Hôtel de Ville !

Chanteloup fait son Cabaret  
Le 22 novembre 2025, le Phénix a fait salle comble pour la grande 

soirée automnale Chanteloup fait son Cabaret.
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Séjour de remobilisation éducative
Proposé aux élèves de 2nde, ce séjour dans le Vercors a permis aux 
12 lycéens et lycéennes d’alterner ateliers de méthodologie et 
travail scolaire le matin, puis activités variés l’après-midi. 

Noël de l’Espoir  
Dimanche 21 décembre 2025 a eu lieu la 39e édition du Noël de 
l'Espoir organisé par le Centre social au complexe sportif David 
Douillet.

Tous unis dans la lutte contre  
le cancer du sein

Jeudi 27 novembre 2025, Halima Belhadj-Adda, maire adjointe 
déléguée à la santé, a eu l'honneur de remettre, aux côtés 

des autres collectivités engagées durant Octobre rose avec 
l'association Aidons la recherche, un chèque de 110 000 €  

à l'Institut Curie. Merci à tous pour vos dons !

Médailles du travail  
Fin novembre 2025, sept Chantelouvais ont été honorés en mairie,  

dont une médaille Grand Or saluant plus de 40 ans de service,  
remise par l'équipe municipale.

Du cirque au Phénix !
Le 8 décembre 2025, les élèves des écoles de 

Chanteloup-les-Vignes ont assisté à un spectacle de 
La Maison du Cirque pour les fêtes de fin d’années.

La Mairie s'illumine ! 
Chanteloup-les-Vignes est heureux de vous présenter les nouvelles 
illuminations installées sur la façade de l’Hôtel de Ville, pour faire 
briller la fin d’année. Ces décorations lumineuses, 
durables et évolutives, changeront de couleurs afin 
d’accompagner les grands moments et événements de 
la Ville tout au long de l’année.
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La « Poly » COMME 
JUGE DE PAIX 

Le peloton, composé de 154 coureurs, 
s’élancera de la place du Marché d’Achères 
à 12 h 50 pour un passage prévu en ville aux 
alentours de 16 h (temps virtuel envisagé 
par la direction de course, Ndlr). Et bonne 
nouvelle, les spectateurs chantelouvais auront 
le privilège de voir passer les coureurs à deux 
reprises. En effet, après avoir bravé les reliefs 
du Vexin, les coureurs entreront dans la phase 
la plus critique de la journée : une boucle finale 
nerveuse de 16,5 kilomètres que les athlètes 
devront emprunter deux fois. A Chanteloup,  
le parcours enchaînera la rue d’Andrésy 
(depuis la D55) puis la rue du Général Leclerc, 
avant d'attaquer l’ascension décisive de la côte 
de la Polymultipliée, rue de l’Hautil (voir carte 
pages suivantes). C’est sur ces pourcentages 
exigeants - 1,1 km à plus de 8 % de pente 
moyenne - que se jouera le premier maillot à 
pois de meilleur grimpeur. Le second passage, 
situé dans les onze derniers kilomètres, sera 
le moment de vérité pour la victoire d'étape.  
Les « puncheurs » (profils explosifs en côte, 
Ndlr) devraient tenter une attaque dans les 
hauteurs de Chanteloup pour distancer les 
sprinteurs, qui viseront, eux, une explication 
finale sur le plat à Carrières-sous-Poissy.

PARIS-NICE  
EN BREF

Considérée comme la première 
grande course par étapes de la 
saison européenne, Paris-Nice est 
une institution du cyclisme mondial 
créée en 1933. Surnommée la 
« Course au Soleil », elle relie 
chaque année au mois de mars 
la région parisienne au littoral 
méditerranéen. 

Propriété d'ASO (qui organise 
également le Tour de France), cette 
épreuve fait partie du calendrier 
UCI World Tour, le plus haut niveau 
mondial. Elle réunit les meilleures 
équipes de la planète (Ineos, 
Jumbo-Visma, Groupama-FDJ...) qui 
viennent y tester leurs champions 
avant les grands tours d'été. Gagner 
Paris-Nice, c'est envoyer un signal 
fort à toute la concurrence.

UN PLATEAU  
DE STARS ATTENDU

Cette année, le public pourra 
encourager des têtes d'affiche 
internationales comme le Britannique 
Simon Yates (vainqueur du Giro 2025) 
ou le Portugais João Almeida. 

La relève française sera aussi au 
rendez-vous. Kévin Vauquelin, 
Valentin Paret-Peintre et Lenny 
Martinez tenteront de briller sur la 
côte de l’Hautil qui a vu passer les 
plus grandes légendes tricolores.

« C’est une immense fierté d’accueillir à nouveau les plus 
grands champions internationaux sur nos pentes. En retrouvant 
la mythique côte de l'Hautil, Paris-Nice rend hommage à 
l’ADN sportif de Chanteloup-les-Vignes ainsi qu’à l’histoire du 
cyclisme français. Avec cette étape, nous renouons avec une 
épopée qui a vu défiler les plus grands champions français 
à Chanteloup : Raymond Poulidor, Laurent Fignon, Bernard 
Hinault ou encore Thomas Voeckler. Nous étions nombreux à 
regretter la disparition de la Polymultipliée et de son esprit de 
fête, alors retrouvons-nous ce 8 mars pour la faire revivre !  »

Catherine Arenou,  
Maire de Chanteloup-les-Vignes.

e retour du cyclisme professionnel 
à Chanteloup-les-Vignes a 
été confir mé mercredi 17 
décembre à Versailles, au siège 

du Département, où a été dévoilé le tracé 
de l’édition 2026 de Paris-Nice. Le grand 
départ de cette 84e édition de la « Course 
au soleil » sera donné le dimanche 8 mars 
depuis Achères. Longue de 171  km, la 
première étape sera 100 % yvelinoise, avec 
une arrivée à Carrières-sous-Poissy et final 
qui s’annonce particulièrement exaltant dans 
les rues de Chanteloup-les-Vignes !  

Le tracé de l’épreuve a été dévoilé le 17 décembre 
dernier, au siège du Département à Versailles,  
en présence de Catherine Arenou. 

L

C’est désormais officiel : Chanteloup-les-Vignes sera au cœur de la première étape de Paris-Nice 2026.  
Le dimanche 8 mars, le peloton professionnel retrouvera les pentes de la côte de l’Hautil,  

berceau historique du cyclisme et de la célèbre Polymultipliée. Dossier.

Chanteloup
sur la route 

de Paris-Nice

14

INF
OL
OU

P  &
 vo

us 
ON vous DIT TOUT



APPEL AUX BÉNÉVOLES :  
DEVENEZ ACTEUR DE LA COURSE !
Pour que cette fête soit une réussite, la sécurité est la priorité 
absolue. La Ville recherche des bénévoles signaleurs pour 
encadrer le passage des coureurs. Votre mission consistera à 
assurer la sécurité des carrefours, à orienter le public et à vivre 
la course au plus près des athlètes. 

Pour participer, il suffit d'être majeur et disponible le dimanche 
8 mars après-midi. Un formulaire sera disponible début 2026 en 
mairie et sur chanteloup-les-vignes.fr. 

 D'INFOS
communication@chanteloup-les-vignes.fr.

Une Fan Zone SUR LE PARVIS 
DE L’HÔTEL DE VILLE

Quel que soit le scénario que nous réservent le peloton, les rue 
chantelouvaises seront idéales pour observer les favoris à l’œuvre. 
Pour l’occasion, de nombreuses animations seront organisées sur 
le parvis de l’Hôtel de Ville. La course sera notamment diffusée en 
direct sur un écran géant pour permettre aux spectateurs de suivre 
les coups de pédales en attendant les coureurs. En parallèle,  
une exposition photo proposera une immersion nostalgique au cœur 
de l'épopée de la Polymultipliée. Enfin, un Village Vélo accueillera 
toute la famille avec des ateliers sportifs et ludiques.

La Polymultipliée est une course qui a influencé l’évolution tout 
entière du cyclisme. Tout commence en 1913, à une époque où le 
dérailleur est encore boudé par les organisateurs du Tour de France. 
Louis Roudaire, fondateur de la revue Le Cyclotouriste, imagine cette 
épreuve pour démontrer l'utilité du changement de vitesse. En faisant 
de la côte de l’Hautil son terrain d’expérimentation, Chanteloup-les-
Vignes s'impose alors comme le véritable laboratoire du cyclisme 
moderne. Dès les premières années, la course, dont la ligne de départ 
est située à l'église Saint-Roch, comprend trois parcours : un pour les 
professionnels, un pour les amateurs et un autre pour les tandems 
mixtes. La formule fait florès !

Une foule nombreuse défile sur la montée de l’Hautil pour voir le 
dérailleur à l’œuvre. Celui-ci n’en reste pas moins interdit sur le 
circuit du Tour de France jusqu’en 1937… avant de devenir la norme !

Après une interruption, l’épreuve renaît en 1979 sous l'appellation 
du « Trophée des Grimpeurs », attirant immédiatement les meilleurs 
cyclistes de l’époque sur la ligne de départ. Cette édition hors du 
commun sera notamment marquée par le duel épique entre Bernard 
Hinault et Joop Zoetemelk, dont le néerlandais sortira vainqueur. 

UNE COURSE 
PIONNIÈRE

La Polymultipliée,

Repères chronologiques

1913 
création de la 
Polymultipliée

1970 
 arrêt de la 

Polymultipliée

1979 
reprise de la course sous 

le nom de Trophée des 
Grimpeurs

1990 
 annulation de la 

course du Trophée 
des Grimpeurs

1996 
 reprise de la course 

sous le nom de 
Polymultipliée de l’Hautil

1998 
 arrêt définitif  
de la course

2021 
Inauguration de la stèle 

commémorative à l'occasion  
du centenaire.

UN HÉRITAGE  
GRAVÉ DANS LA ROCHE

Jusqu’en 1998, la « Poly » a constitué le cœur battant de la ville. 
Chaque année, 300 bénévoles se mobilisaient pour animer les 
rues au rythme des défilés de vélos fleuris et du célèbre « Bal de 
la Poly ». Aujourd'hui, cet héritage est gravé dans la pierre avec 
la stèle inaugurée par la Ville et le COIP (Comité d’Organisation 
Intercommunal de la Polymultipliée) en décembre 2021 au pied de 
l'église Saint-Roch, pour le centenaire de l'épreuve.
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CARREFOUR DE RUE 
D’ANDRÉSY 

Point de vue

3

3

2. PARVIS DE  
L’HÔTEL DE VILLE 

Fan zone : musique, écran géant, 
exposition, village vélo

2

2

1. CÔTE DE L’HAUTIL 
Point de vue 

Arche du classement grimpeur

1

1
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Le parcours  
à la loupe 

De l’ascension stratégique de la côte de l’Hautil aux zones d’animations du 
centre-ville, visualisez en un coup d’œil le tracé emprunté par les coureurs et 

les meilleurs points de vue pour encourager le peloton. 

Information SUR LA  
CIRCULATION ET LE 

STATIONNEMENT

L’accueil de Paris-Nice impose des 
mesures de sécurité rigoureuses pour 
le bon déroulement de l ’épreu ve.  
Le dimanche 8 mars, des interdictions 
strictes de circulation et de stationnement 
seront mises en place sur l’ensemble du 
parcours emprunté par les coureurs. 

Les horaires exacts de fermeture des 
routes ainsi que les plans de déviation 
d é t a i l l é s  s e r o n t  c o m m u n i q u é s  à 
l’approche de l’événement. Afin que 
chaque Chantelouvais puisse anticiper ses 
déplacements, une information spécifique 
sera distribuée directement dans les 
boîtes aux lettres des riverains. 

Vous pourrez également retrouver l’intégralité 
des arrêtés municipaux et des conseils 
pratiques en temps réel sur le site internet de 
la ville : chanteloup-les-vignes.fr.
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COLLECTE DES VÉGÉTAUX :  
un succès qui s'enracine !

Face à l'engouement croissant des Chantelouvais pour l'entretien 
de leurs jardins et la valorisation des déchets verts, la Ville a 
le plaisir de vous confirmer le renouvellement de l'opération  
« Apport volontaire et broyage » pour l'année 2026.

Bilan 2025 
L'année dernière a confirmé l'utilité de ce service de proximité, 
mené avec la communauté urbaine Grand Paris Seine et Oise : 
avec une moyenne de 100 véhicules par matinée (et des pics 
allant jusqu'à 150), vous avez été nombreux à répondre à l'appel. 
Le service de broyage des branchages, proposé sur place, a été 
particulièrement plébiscité. En plus de limiter l'encombrement 
des bennes, il a permis à de nombreux habitants de repartir avec 
du paillis gratuit.

CHENILLES PROCESSIONNAIRES : 
attention à leur prolifération !
Chaque année, la période hivernale, en particulier entre 
décembre et janvier, est la plus favorable pour intervenir 
sur les arbres afin de prévenir la prolifération des chenilles 
processionnaires. À Chanteloup-les-Vignes, la Ville a émis un 
arrêté municipal visant à renforcer la vigilance et les mesures 
à prendre face à ces insectes urticants.

Cet arrêté stipule que les propriétaires et locataires dont la 
présence de ces chenilles a été constatée sur leurs terrains 
doivent prendre toutes les mesures nécessaires pour les éliminer 
efficacement. Différents moyens de lutte sont recommandés, allant 
de la lutte mécanique à la lutte biologique. La lutte mécanique 
consiste à incinérer les nids visibles des chenilles, tandis que la 
lutte biologique peut inclure le traitement chimique des aiguilles 
de pin, la mise en place de nichoirs à mésanges (prédateurs des 
chenilles) ou d'écopièges. Rappelons qu’il est fortement conseillé 
que ces actions soient menées par des professionnels qualifiés 
disposant de produits homologués.

Comment les reconnaître ?
Les chenilles processionnaires sont recouvertes de poils, de couleur 
brune et noire. Pendant l'hiver, l'apparition des premiers cocons 
dans les arbres devient visible, ce sont les signes d'infestation dans 
votre jardin.  Leurs poils, dispersés par le vent ou l’activité humaine, 
peuvent provoquer des réactions allergiques, des troubles oculaires 
ou respiratoires chez l’homme et l’animal de compagnie. 

Quelles précautions s'imposent ?
•	 Je ne m’approche pas et je ne touche pas les chenilles ou leur nid ;
•	 Je ne me promène pas sous les arbres porteurs de nids
•	 Je porte des vêtements longs ;
•	 J’évite de me frotter les yeux pendant ou au retour d’une balade ;
•	 En cas de doute, je prends une douche et je change de 

vêtements ;
•	 Je lave les fruits et les légumes de mon jardin ;
•	 J’évite de faire sécher du linge à côté des arbres infestés.

Calendrier 2026 : À vos agendas !

Voici les 8 samedis retenus pour la saison prochaine.  
La collecte se déroule toujours de 8h à 12h au Chemin de 
la Croix Saint-Marc.

Chanteloup-les-Vignes

COLLECTE DES SAPINS
EN PORTE À PORTE 

8 JANVIER 2026
En dehors de ces dates, votre sapin 
est à déposer en déchèterie.

À déposer sur le trottoir, 
le matin avant midi

• Sapins naturels uniquement
• Sans pied, sans bûche, sans pot

• 
décoration

• Sans emballage

FÊTES TERMINÉES, SAPINS RECYCLÉS !

PLUS D’INFORMATIONS 
SUR GPSEO.FR

O1 3O 33 9O OO
INFOS DÉCHETS GPS&O
Lundi > Vendredi. 9h > 12h et 14h > 17h.

Appli INFOS DÉCHETS GPSEO
Disponible sur :

•	 Samedi 28 mars
•	 Samedi 18 avril
•	 Samedi 2 mai
•	 Samedi 6 juin

•	 Samedi 4 juillet
•	 Samedi 5 septembre
•	 Samedi 3 octobre
•	 Samedi 7 novembre
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UN PLAN DE SAUVETAGE EN DEUX ÉTAPES 
pour Église Saint-Roch 

Depuis sa fermeture préventive en mars 2025, l’édifice fait l’objet d’une 
surveillance millimétrée. Après une phase de diagnostics, la Ville engage 
un programme de travaux visant à stabiliser la structure de ce monument 
dont les origines remontent à 1518.

UN NOUVEAU JARDIN 
pour la crèche 
Le multi-accueil Pierre et le Loup poursuit 
sa métamorphose. Un jardin sécurisé vient 
de voir le jour au sein de l'établissement. 
Cet espace permettra aux bambins de 
profiter du plein air en toute sérénité.  
Un petit potager y a également été 
aménagé, of frant ainsi  un suppor t 
pédagogique idéal pour l'éveil aux cycles 
de la nature. L’aspect extérieur de la 
structure a également bénéficié d’une cure 
de jeunesse. La façade ainsi que la rampe 
d’accès ont été améliorées pour faciliter 
le quotidien des familles et garantir une 
meilleure accessibilité.

Le chantier entre désormais dans sa phase 
finale. Durant l'année 2026, la structure 
restera fermée afin de permettre des 
travaux d'aménagement intérieur, avec 
notamment l'installation d'une toute 
nouvelle cuisine équipée. L’ensemble de 
l’opération est financé par Les Résidences 
Yvelines Essonne et par la Ville. 

Accueil maintenu à la Maison de la 
Petite Enfance
Que les parents se rassurent : la continuité 
du service est assurée. Comme c'est le 
cas depuis le début des travaux extérieurs,  
les professionnelles et les enfants continuent 
d'être accueillis dans les locaux de la Maison 
de la Petite Enfance. Le rendez-vous est pris 
pour la rentrée scolaire de septembre 2026, 
où les familles pourront découvrir des locaux 
flambants neufs, pensés pour le bien-être et 
l'épanouissement des tous petits.

Un diagnostic précis pour un mal identifié

Depuis l’arrêté municipal de fermeture, des analyses approfondies ont permis de 
comprendre l'origine de ces fragilités. Le verdict des experts est sans appel : les 
fondations de l'église, anciennes et peu profondes, reposent sur un sol argileux 
particulièrement instable car sensible aux variations d'humidité.

L'expertise a également révélé que des fuites sur les anciens réseaux d’eaux pluviales 
avaient accentué ce phénomène au fil des années. Si ces réseaux ont été intégralement 
réparés en mai dernier, le sol nécessitait une période d'observation avant d'envisager 
toute intervention sur le bâti. « En parallèle, nous avons installé treize capteurs 
automatiques qui surveillent désormais les mouvements du bâtiment en temps réel », 
explique le maire, Catherine Arenou.

Consolider pour rouvrir
Conformément à l'engagement pris l’année dernière, une première phase de travaux 
conservatoires va désormais être lancée. Ce chantier « transitoire » vise à stopper 
l'aggravation des fissures par la pose de tirants métalliques extérieurs pour maintenir 
les murs et l'injection de résines pour consolider les maçonneries.

Grâce à ces opérations de confortement, la Ville travaille sur une réouverture 
progressive de l’édifice. Pendant une période transitoire d'un an, l'église pourra 
de nouveau accueillir des cérémonies religieuses sous la responsabilité légale de 
la municipalité. Durant cette phase, l'accès restera toutefois limité à ces moments 
spécifiques afin de concilier vie paroissiale et poursuite de la surveillance technique.

À plus long terme, une opération d'envergure estimé à plus de 2 millions d’euros sera 
nécessaire pour fixer l'église définitivement. La Ville de Chanteloup-les-Vignes est 
d'ores et déjà pleinement mobilisée afin de solliciter toutes les sources de financement 
et subventions possibles pour préserver son patrimoine.
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UN CENTRE-VILLE  
EN PLEINE MÉTAMORPHOSE

Cette nouvelle adresse vient renforcer une dynamique 
commerciale déjà bien engagée. Après l’installation d’un 
opticien en 2025 et la reprise du tabac-presse (qui propose 
désormais une offre de bar-café), le cœur de ville continue 
de se transformer. L'attractivité du quartier franchira une 
nouvelle étape prochainement avec l'ouverture d'un 
restaurant italien face à l'église Saint-Roch, dans les 
locaux de l'ancien « Au Petit Bonheur ».

UNE BOUCHERIE OUVRE  
SES PORTES en centre-ville
C’est une vitrine flambant neuve qui se dresse désormais face 
à l’Hôtel de Ville, rue du Général Leclerc. Depuis début janvier,  
La Maison des Viandes a lancé son activité dans les locaux de l’ancienne 
agence bancaire, après une rénovation complète de l'espace intérieur.  
À la tête de ce projet : Mohamed Sanaoui. Si ce nom vous dit quelque 
chose, c’est normal. Habitant de la commune et fort de 35 ans de métier,  
il a longtemps servi les Chantelouvais derrière le comptoir de la boucherie 
des Halles. Avec cette ouverture, il réalise un projet de longue date.

Qualité et savoir-faire
Accompagné d'un salarié, Mohamed Sanaoui mise avant tout sur la 
proximité et l’excellence. « Je privilégie la qualité et l'origine française 
pour mes viandes », confie-t-il. Mais l’offre ne s’arrête pas là. En plus 
de la boucherie traditionnelle, l’établissement propose : un rayon 
charcuterie, une rôtisserie (poulets grillés, rôtis...), une épicerie fine 
ainsi que des plats cuisinés maison, préparés sur place. 

 INFORMATIONS PRATIQUES
•	 Ouvert de 8 h 30 à 20 h.
•	 7j/7 dans un premier temps (puis 6j/7 à terme).
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OÙ SE TROUVE 
MON BUREAU DE 

VOTE ? 

La Ville de Chanteloup-les-Vignes 
compte cinq bureaux de vote, répartis 
sur le territoire. Ils sont ouverts de 
8 h à 20 h.

BUREAU N°1  
Hôtel-de-Ville 
37 rue du Général-Leclerc

BUREAU N°2  
NOUVELLE ADRESSE	  
Complexe sportif Laurel Flesse 
12 mail du Coteau

Depuis mars 2025, les électeurs 
inscrits au bureau N°2 doivent 
désormais se rendre au complexe 
sportif Laura Flessel (12 mail du 
Coteau) pour pouvoir voter. 

Quel est le périmètre du bureau N°2 ? 
Le bureau de vote N°2 concerne les 
électeurs résidant dans le secteur 
compris entre la rue Edouard Legrand 
au nord, le mail du Coteau à l’ouest, 
l’avenue de Poissy à l’est et la ligne 
de chemin de fer au sud.

BUREAU N°3  
Complexe socioculturel Paul-Gauguin 
Rue Paul Gauguin

BUREAU N°4 
École maternelle Marie-Curie 
Rue Joseph Castori

BUREAU N°5 
École Mille Visages 
6 Rue des Petits Pas

LES ÉLECTIONS  
MUNICIPALES 2026 
Les 15 et 22 mars prochains, les chantelouvais et chantelouvaises 
seront appelés à élire leur Conseil municipal. Un moment fort de la vie 
démocratique locale, car ce sont ces élus qui portent les projets du quotidien.  
Voter, c’est donc peser sur les choix qui influencent la vie de tous les jours.

TOUT SAVOIR SUR 

COMMENT S’INSCRIRE sur les listes électorales ?

Pour pouvoir voter, il faut
•	 Être inscrit sur les listes électorales,
•	 Être âgé d’au moins 18 ans la veille du premier tour de scrutin,
•	 Être de nationalité française ou européenne,
•	 Jouir de ses droits civils et politiques.

Lorsque la personne concernée ne relève pas d’une procédure d’inscription d’office 
(jeune ayant atteint l’âge de 18 ans entre deux opérations de révision des listes 
électorales), elle doit déposer, elle-même, une demande d’inscription.

A noter : les citoyens de l’Union Européenne résidant en France peuvent s’inscrire 
sur les listes électorales pour participer à l’élection des conseillers municipaux 
et des représentants au Parlement européen dans les mêmes conditions que les 
électeurs français.

Date limite d'inscription  
La clôture des inscriptions sur les listes électorales est fixée au :

•	 Mercredi 4 février 2026 pour les inscriptions en ligne,
•	 Vendredi 6 février 2026 pour les inscription en mairie

Modalités d'inscriptions 
Vous pouvez effectuer cette démarche :

•	 En mairie
•	 Par courrier à service état-civil - Hôtel de Ville – 37 rue du Général Leclerc – 

78570 Chanteloup-les-Vignes
•	  Sur le site service public.fr

Tout changement d’adresse dans la commune doit être signalé au service état-civil.

Pièces justificatives

•	 Photocopie de la pièce d’identité (passeport, carte nationale d’identité recto et 
verso) en cours de validité ;

•	 Justificatif de domicile de moins de trois mois établi à votre nom (facture 
électricité, gaz, eau, téléphone FIXE ...) ;

•	 Formulaire CERFA (formulaire d’inscription agréé modèle A) téléchargeable 
ci-contre, imprimé et complété pour l'envoi par courrier.
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LE DÉPARTEMENT,  
PREMIER PARTENAIRE  
DES COMMUNES
Le Département des Yvelines co-finance les 
équipements municipaux pour améliorer le 
cadre et la qualité de vie des habitants. 

Santé, éducation, culture/sport, solidarité, 
mobilité, environnement… autant de do-
maines dans lesquels le Département sou-
tient et accompagne les projets locaux.



Janvier
JEUDI 8 JANVIER
COLLECTE DES SAPINS EN 
PORTE À PORTE
GPS&O

SAMEDI 10 JANVIER
PERMANENCE  
CATHERINE ARENOU
Sans rendez-vous de 10 h à 12 h • Mairie

À PARTIR DU 15 JANVIER
CAMPAGNE DE RECENSEMENT 
2026
INSEE

MARDI 20 JANVIER
CÉRÉMONIE DES VŒUX  
AUX ASSOCIATIONS
Sur invitation • Mairie
Ville

MERCREDI 21 JANVIER
EXPLORATION SPATIALE
Ateliers 15 h 30 à 17 h 30 • Le Phénix
Observation des étoiles (selon la météo) 
18 h 30 à 20 h 30 • Le Phénix
Cité éducative

SAMEDI 24 JANVIER
PERMANENCE ÉLUS
Sans rendez-vous de 10 h à 12 h • Mairie

SAMEDI 14 FÉVRIER
PERMANENCE  
CATHERINE ARENOU
Sans rendez-vous de 10 h à 12 h • Mairie

VERNISSAGE SALON PALETTE
& PALETTE JUNIOR
18 h • Le Phénix
Ville

DIMANCHE 22 FÉVRIER
FÊTE DES VIGNERONS
12 h • Espace culturel Paul Gauguin
Ville

MERCREDI 25 FÉVRIER
CINÉ JEUNES :  
MUFASA, LE ROI LION 
14 h 30 • Le Phénix
Ville

SALON PALETTE & PALETTE JUNIOR

DU 14 AU 20 FÉVRIER LE PHÉNIX

Mars
DIMANCHE 1ER MARS
LOTO DU COMITÉ DES FÊTES
14 h à 19 h • Espace culturel P. Gauguin
Comité des fêtes

MERCREDI 4 MARS
CINÉ JEUNES : VAIANA 2
14 h 30 • Le Phénix
Ville

EN SAVOIR   

Retrouvez 
l’agenda de 
votre ville 

À ne pas manquer !

Février
MERCREDI 11 FÉVRIER
CONSEIL MUNICIPAL
20 h • Salle du Conseil 

VENDREDI 13 FÉVRIER
VENTE DE POMMES DE TERRES
8 h 30 à 18 h • Parking du marché

DIMANCHE 8 MARS
FESTIVITÉS PARIS-NICE
Après-midi • Parvis de l'Hôtel de Ville
Ville

DIMANCHE 15 MARS
ÉLECTIONS MUNICIPALES

JEUDI 19 MARS
JOURNÉE NATIONALE 
DU SOUVENIR ET DE 
RECUEILLEMENT À LA 
MÉMOIRE DES VICTIMES 
CIVILES ET MILITAIRES DE LA 
GUERRE D'ALGÉRIE ET DES 
COMBATS EN TUNISIE ET AU 
MAROC
11 h • Cimetière
Ville

SAMEDI 28 MARS
COLLECTE DES DÉCHETS 
VERTS
8 h à 12 h • Chemin de la Croix-Saint-Marc
Ville & GPS&O

AGENDA



Vos réponses aujourd’hui
construisent la vie locale 
de demain.

Le recensement démarre le 15 janvier. 
Si vous êtes recensé cette année, 
vous serez prévenu par votre mairie. 

L E S  D O N N É E S  R E C U E I L L I E S  L O R S  D U  R E C E N S E M E N T  S O N T  S T R I C T E M E N T  C O N F I D E N T I E L L E S .

le-recensement-et-moi.fr
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En partenariat avec votre commune


